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Prénom : ……………………………..………..  Nom : ……………………………..…………….  Classe : ……… 

L’ordinateur est un formidable outil pédagogique et de communication dont l’usage induit un code de 

bonne conduite. 

1) Code de bonne conduite : 

Je m’engage à : (Cocher chaque case, après avoir lu l’intitulé) 

□ Prendre soin du matériel : celui-ci est mis à disposition pour travailler. Respectez-le, vous êtes nombreux 

à l’utiliser. 

□ A attendre quelques instants quand je lance une impression car l’imprimante ne réagit pas 

immédiatement. 

□ Laisser la configuration des machines telles que je l’ai trouvée (fond d’écran, nom des fichiers, icônes du 

bureau, …). 

□ Informer un enseignant de toute anomalie. 

□ Respecter le réseau pédagogique. C’est un outil de travail destiné à un usage scolaire. 

□ Fermer ma session en fin de séance et éteindre l’ordinateur et l’écran en fin de journée. 

 
2) Utilisation d’Internet : 

Je m’engage à : (Cocher chaque case, après avoir lu l’intitulé) 

□ Utiliser Internet dans un cadre scolaire (recherche pour des exposés, des dossiers, …) 

□ Ne pas utiliser internet pour jouer ou pour aller sur des forums de discussions non pédagogiques, … 

□ Utiliser ma boite mail, Facebook, Twitter, un blog… à des fins pédagogiques, jamais dans le but de nuire 

à un membre de la communauté.  

□ Respecter les obligations légales, Tout site doit répondre à des obligations légales : droit à l’image, 

respect de la personne etc.. Toute diffusion de photos de personne suppose leur accord et celui de leurs 
parents si la personne est mineure.  

□ Faire attention à la fiabilité de toute source que je consulte sur Internet et à ne pas diffuser des 

informations que je n’ai pas vérifiées. 
 
3) Respect de la législation : 

J’atteste avoir été informé que : (Cocher chaque case, après avoir lu l’intitulé) 

Sont interdits et pénalement sanctionnés : 

□ Le non-respect des droits de la personne : l’atteinte à la vie privée d’autrui ; la diffamation et l’injure. 

□ Le non-respect des bonnes mœurs et des valeurs démocratiques. (racisme, obscénité, pornographie…) 

□ Le non respect de la propriété intellectuelle et artistique : la reproduction, représentation, 

téléchargement ou diffusion d’une œuvre (musiques, livres, films, photos, jeux, logiciels …) en violation des 
droits de l’auteur ou de toute personne titulaire de ces droits. 
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4) Contrôle :  

J’atteste avoir été informé que : (Cocher chaque case, après avoir lu l’intitulé) 

□ Toute utilisation d’un ordinateur de l’établissement se fait par l’ouverture de votre session personnelle. 

Rien n’est anonyme. Il est interdit d’utiliser la session d’un autre utilisateur. 

□ L’établissement contrôle les sites visités par les élèves afin de vérifier que l’utilisation d’internet reste 

conforme aux objectifs pédagogiques. Il peut également, pour des raisons techniques, analyser et 
contrôler l’utilisation des services. Il se réserve, dans ce cadre, le droit de recueillir et de conserver les 
informations nécessaires à la bonne marche du système. 

□ Tout élève ne respectant pas ces règles se verra interdire l’accès à Internet pour une période 

déterminée. Les sanctions prévues dans le règlement de l’établissement, pouvant aller jusqu’à l’exclusion 
immédiate et définitive, s’appliquent. Suivant la gravité de la faute commise, des poursuites pénales 
peuvent être engagées. 
 
5) Ressources disponibles 

Je prends connaissance que l’établissement met à disposition des utilisateurs : (Cocher chaque case, 
après avoir lu l’intitulé) 

□ Du matériel : ordinateurs, imprimantes, tableaux numériques interactifs, tablettes, … 

□ Des services : espace personnel, accès internet, espace numérique de travail (ENT), … 

□ Des médias : site internet, blogs, web-radio, … 

□ Un compte individuel pour chaque utilisateur. 

 
 
 Fait à : ………………………………..     Signature : …………………………………. 


